
                                                  Amicaliste Participation :                 = 29,00 €   X            =

Non amicaliste Participation             = 34,00 €   X            =

                                                  Amicaliste Participation :                   =      29,00 €   X            =

Non amicaliste Participation              =      34,00€    X            =

        Pour faciliter nos taches "Il est impératif de régler par chèque:                                                                                                                                           

1 par famille et par activité et bien sûr dans les délais.  MERCI

        Pour faciliter nos taches "Il est impératif de régler par chèque:                                                                                                               

1 par famille et par activité et bien sûr dans les délais.  MERCI

LE COUPON REPONSE ET LE CHEQUE SONT A EXPEDIER A

Monsieur Jean Pierre SIMON  1 rue de l'Orrière  53410  PORT BRILLET     Tél: 02 43 68 82 98

Vendredi 06 Mars 2026

Boissons Comprises

Cassoulet

M. Mme :   _____________________________      Prénom :  ________________________________                           

Adresse : __________________________________________________________________________

Date limite d'inscription : 28 Février 2026

LIBELLER LE CHEQUE AU NOM DE " L'ASSOCIATION E.R.L.T.T.C."

Date limite d'inscription 28 février 2026

Salle Saint Nicolas (Ancien LECLERC) Entrée côté rue Victor

coq au vin

LE COUPON REPONSE ET LE CHEQUE SONT A EXPEDIER A

Monsieur Jean Pierre SIMON  1 rue de l'Orrière  53410  PORT BRILLET     Tél: 02 43 68 82 98

Cassoulet
Vendredi 06 mars 2026

Salle Saint Nicolas (Ancien LECLERC) Entrée coté rue Victor

Boissons Comprises

Coussoulet

coq au vin


